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STAGE PRUDIS CGT « Négociation d’entreprise » du 26 mai au 29 mai 2026

Responsables enseignantes : Laetitia Driguez et Inès Meftah, ISST / Responsable syndicale : Jamila Mansour

	Mardi 26 mai
	Mercredi 27 mai
	Jeudi 28 mai
	Vendredi 29 mai

	
9 h
Accueil des stagiaires

10h45
Négociation et conclusion des accords d’entreprise – conditions de validité

Laetitia Driguez
ISST
	9h : Qu’est-ce que j’ai appris hier ?
9h30
La hiérarchie des normes – Articulation accords de branche/accords d’entreprise/ Loi / Groupe/établissement

Laetitia Driguez
Inès Meftah-Hegedus
ISST

	9h : Qu’est-ce que j’ai appris hier ?
9h30

L’articulation de l’accord d’entreprise et du contrat de travail

Laetitia Driguez
ISST
	9h
Révision, dénonciation, mise en cause des accords

Inès Meftah-Hegedus
ISST

11h
Rencontre avec un membre de la commission exécutive de la CGT



	
14h

L’ossature de l’accord 

Inès Meftah-Hegedus 
ISST
	
14h

Exercice pratique
	
14h

Etude de cas
Travaux de groupes


	
14h

Bilan
Laetitia Driguez
Inès Meftah-Hegedus
Jamila Mansour

15 h
Fin du stage






PRESENTATION DU STAGE :
Objectifs : Cette session de formation est destinée aux négociateurs d’entreprise et membres des pôles DLAJ. Elle leur permettra de situer leur activité conventionnelle dans le cadre légal et d’éviter les éventuels écueils rencontrés lors des négociations d’accords.

Méthode : Les interventions théoriques constitueront la partie la plus substantielle du stage. Plusieurs temps sont cependant réservés à des exercices de mise en situation et de réflexion sur la pratique de la négociation collective. 
+ Un temps de réappropriation des connaissances est prévu au démarrage de deux matinées en milieu de formation.

THÉMATIQUES
Quatre grandes thématiques structurantes seront abordées et déclinées au cours de la session :
· L’entrée en vigueur des accords collectifs. 
· La hiérarchie des normes. 
· Les espaces et périmètres de lé négociation. 
· Les accords collectifs dans le temps. 



Mardi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session puis d’un tour de table.
· La deuxième partie de matinée sera consacrée aux conditions de la négociation et aux règles tenant à la validité des accords. 
· Après-midi : L’après-midi sera l’occasion d’analyser le vocabulaire des accords collectifs et l’ossature des textes conventionnels ainsi que des clauses qui se trouvent dans les accords. Un exercice sera proposé sur la lecture d’un accord. 

Mercredi :
· Matin : la demi-journée portera sur la hiérarchie des normes et l’articulation des niveaux de négociation (Branche, entreprise, groupe, établissement), permettant de mettre en évidence le rôle désormais résiduel du principe de faveur.
· Après-midi : des travaux de groupe permettront de travailler sur ces sources. 

Jeudi :
· Matin : le thème de l’articulation des accords et du contrat de travail permettra d’attirer l’attention des négociateurs sur les risques individuels pour les salariés qu’est susceptible d’impliquer la conclusion d’accords sur certaines thématiques.
· Après-midi : cette séquence sera l’occasion de vérifier l’ acquisition des connaissances à travers un exercice pratique
Vendredi :
· Matin : la vie des accords dans le temps sera abordée, notamment la révision, la dénonciation, la mise en cause…Un négociateur viendra faire état de son expérience. 
· Après-midi : bilan de la session

FIN DE LA SESSION : à partir de 15 heures 
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